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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté N°

RELATIF AUX MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE RÉGIONALE DU FONDS
D’URGENCE POUR ACCOMPAGNER LES EXPLOITATIONS EN AGRICULTURE

BIOLOGIQUE EN DIFFICULTÉ

Le préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le  Règlement  (UE)  n°1408/2013  de  la  Commission  du  18  décembre  2013  relatif  à
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture, modifié par le règlement (UE) n°2019/316
de la Commission du 21 février 2019,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action
des services et organismes publics de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique,

Vu la circulaire interministérielle du 14 septembre 2015 relative à l’application du règlement
n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l'application des
articles  107  et  108  du traité  sur  le  fonctionnement  de  l'Union  européenne  aux  aides  de
minimis modifié,

Vu l’instruction technique DGPE/SDC/2020-616 du 7 octobre 2020 relative à la mise en œuvre
des aides de minimis appliquées au secteur agricole et forestier,

Vu la circulaire du Ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire relative à la mise
en oeuvre d’un fonds d’urgence pour accompagner les exploitations en agriculture biologique
en difficulté en date du 23 mars 2023,

Vu la note DRAAF du 11/05/2023 qui  établit  la doctrine régionale s’agissant de la mise en
oeuvre du Fonds d’urgence en region Auvergne-Rhône-Alpes, actualisée le 30/05/2023,

Sur la proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet :  

Le secteur de l'agriculture biologique fait face à de grandes difficultés du fait d'un recul de la
consommation des  produits  issus  de l'agriculture  biologique.  Les  exploitations  des  filières
d’élevage biologique (notamment porc, œuf, lait) sont particulièrement touchées par cette
situation de crise. Afin d’accompagner les exploitations en agriculture biologique risquant la
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déconversion vers l’agriculture conventionnelle voire la faillite, un « Fonds d’urgence » doté
de 10  M€ à l’échelle  nationale est  mis en place par  le  Ministère  de l’Agriculture  et  de la
Souveraineté alimentaire.

Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  fixer  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  ce  « Fonds
d’urgence » dans le département de l’Ardèche.

Article 2 – Enveloppe financière :  

Les aides seront attribuées dans la limite des fonds disponibles au niveau régional (1 556 000
euros délégués pour l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes). 

Le dispositif est mis en œuvre sur les crédits du Programme 149 « Compétitivité et durabilité
de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt », Domaine Fonctionnel : 0149-27-08.

Article 3 – Critères d’éligibilité : 

Le dispositif est ouvert aux exploitants en agriculture biologique en risque de déconversion
voire en faillite du fait des difficultés conjoncturelles qu’ils rencontrent.

Sont  éligibles,  les  exploitants  agricoles  à  titre  principal,  les  groupements  agricoles
d’exploitation en commun (GAEC), les exploitations agricoles à responsabilité limitée (EARL),
les autres personnes morales ayant pour objet l’exploitation agricole et dont au moins 50 %
du  capital  est  détenu  par  des  exploitants  agricoles  à  titre  principal  (directement  ou
indirectement). 

Les entreprises faisant l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire
doivent disposer d’un plan arrêté par le tribunal de commerce au moment du paiement pour
bénéficier de la mesure d’aide. Les entreprises concernées par une procédure de liquidation
judiciaire sont exclues de la mesure d’aide, que la procédure de liquidation soit connue au
moment  du  dépôt  du  dossier  ou  qu’elle  intervienne  après  celui-ci,  lors  des  phases
d’instruction et de contrôles administratifs.

Pour bénéficier du « Fonds d’urgence », un exploitant agricole doit respecter les trois critères
d’éligibilité cumulatifs suivants, au moment du dépôt de la demande d’aide :

 Détenir un certificat « agriculture biologique » en cours de validité ;
 Conduire l’ensemble de l’activité de son exploitation en agriculture biologique ;
 Ne pas bénéficier d’une aide à la conversion à l’agriculture biologique (CAB) au titre de

la campagne PAC 2022 et ne pas solliciter cette aide au titre de la campagne PAC
2023, à l’exception des deux cas particuliers suivants :
. Si l'aide à la conversion concerne 10% ou moins de la SAU de l’exploitation ;
.  Si  l’aide  à  la  conversion  concerne  plus  de  10%  de  la  SAU  de  l’exploitation,
uniquement en cas d’agrandissement des surfaces cultivées en agriculture biologique
sur l’année considérée.

Article 4 – Modalités de sélection des dossiers : 

Les dossiers déposés par les exploitants agricoles éligibles seront classés selon les critères de
sélection et l’ordre de priorisation mentionnés au présent article. 

Les exploitants agricoles éligibles dont les dossiers sont les mieux classés  au niveau régional
pourront bénéficier de l’aide, jusqu’à épuisement de l’enveloppe disponible.  

Les critères de sélection, classés par ordre de priorité, sont les suivants :
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1/ Les exploitants éligibles, dont au moins 70% des revenus du dernier exercice comptable
sont issus de productions en filières animales (hors apiculture), qui se sont installés à compter
du 1er janvier 2021 ;

2/ Les exploitants éligibles, dont au moins 70% des revenus du dernier exercice comptable
sont issus de productions en filières animales (hors apiculture), qui ont été certifiés bio pour la
première fois à compter du 1er janvier 2021 ;

3/ Les exploitants éligibles, dont au moins 70% des revenus du dernier exercice comptable
sont issus de productions en filières animales, qui connaissent des taux de diminution d’EBE
de 20% minimum sur le dernier exercice comptable disponible par rapport à la moyenne des
trois exercices précédents celui-ci, les dossiers de cette catégorie étant classés entre eux par
ordre décroissant de taux de diminution d’EBE ; 

4/  Le  reste  des  exploitants  éligibles,  connaissant  des  taux  de  diminution  d’EBE  de  20%
minimum sur le dernier exercice comptable disponible par rapport à la moyenne des trois
exercices précédents celui-ci, les dossiers de cette catégorie étant classés entre eux par ordre
décroissant de taux de diminution d’EBE.

En cas de reliquat budgétaire après classement et priorisation des dossiers selon les critères
ci-dessus,  pourront  être  soutenus  les  exploitants  signalés  comme  étant  particulièrement
fragiles par les organismes de conseil qui les suivent ou la MSA (débiteurs par exemple) ou
toute autre situation particulière d’exploitation en difficulté manifeste.

Article 5 – Détermination du montant de l’aide :

L’aide attribuée est de nature forfaitaire, avec application de la transparence GAEC, dans la
limite d’un plafond de 3 500€.

Si nécessaire, le montant du forfait est minoré afin de respecter le plafond « de minimis » de
l’exploitant. 

Article 6 – Gestion administrative de la mesure :

La demande d’aide doit être déposée via le site Démarches simplifiées,  accompagnée des
pièces justificatives nécessaires, à l’adresse suivante : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-d-urgence-bio-ardeche

Un seul dossier par numéro SIRET doit être déposé. 

Les demandes d’aide doivent être déposées sur le site Démarches Simplifiées au plus tard le
29 juin  2023 à  minuit.  Dans le cas  où le dossier  transmis  s’avère incomplet,  les éléments
manquants doivent être communiqués avant cette même date, sous peine de rejet.

La DDT réalise l’instruction des dossiers des exploitations dont le siège est situé dans son
département. Elle pourra demander toute pièce complémentaire qu’elle juge utile au contrôle
et à la compréhension du dossier, en fixant un délai de réponse au-delà duquel le dossier
pourra être rejeté.

Après instruction, la DDT transmet à la DRAAF la liste départementale des dossiers éligibles
au « Fonds d’urgence ». La DRAAF, en lien avec les DDT, établit ensuite leur classement au
niveau régional selon les critères de sélection et l’ordre de priorisation mentionnés à l’article
4. Les exploitants agricoles éligibles dont les dossiers sont les mieux classés au niveau régional
pourront bénéficier de l’aide, jusqu’à épuisement de l’enveloppe disponible.  

La DDT procède à l’engagement et au paiement des dossiers retenus dans son département.
Une fois le paiement réalisé, la DDT adresse à chaque bénéficiaire un courrier de notification
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du paiement. Elle est responsable de la légalité et de la régularité de la mise en œuvre des
dépenses.

Article 7 – Contrôles : 

Des  contrôles  administratifs  et  physiques  pourront  être  diligentés  par  les  services
compétents, et un contrôle approfondi des informations communiquées pourra être réalisé
par les administrations compétentes après paiement.

A  cette  fin,  le  bénéficiaire  doit  tenir  à  la  disposition  des  administrations  compétentes
l’ensemble  des  documents  permettant  de  justifier  le  versement  de  l’aide  durant  les  10
exercices fiscaux suivant celui du paiement de l’aide.

Ces  contrôles  peuvent  aboutir  à  remettre  en  cause  l’éligibilité  à  l’aide  et  entraîner
l’application de réduction du montant de l’aide et / ou de sanctions.

Article 8 – Remboursement de l’aide indument perçue et sanctions : 

En cas d’irrégularité détectée après paiement, il est demandé au bénéficiaire le reversement
de tout ou partie de l’aide attribuée.

Si  l’irrégularité  est  relevée  avant  paiement,  l’aide  sollicitée  est  réduite  à  concurrence  du
montant indu.
En cas de fourniture intentionnelle de données fausses ou de documents falsifiés avant ou
après paiement, une sanction administrative est appliquée.

Elle  correspond à  20% du montant  de  l’aide  indument payée  ou qui  aurait  été  payée si
l’irrégularité intentionnelle n’avait pas été détectée.

Article 9 – Recours : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 10 – Entrée en vigueur : 

Le présent  arrêté entrera  en vigueur  le lendemain de sa  publication  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Article 11 – Exécution du présent arrêté : 

Pour  le  département  de  l’Ardèche,  la secrétaire  générale de  la  préfecture, le  directeur
départemental  des territoires  et la directrice départementale des finances publiques  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 8 juin 2023

Le préfet,

Signé
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Arrêté inter-préfectoral n° DT-23-0489 et n° 07-2023-06-08-000   portant autorisation
de prospection, capture avec relâcher immédiat d’une espèce protégée

d’écrevisses à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) a des fins d’inventaire
scientifique et de sauvegarde

Le préfet de la Loire Le préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 411-1 à 2, et R. 411-1 à 14

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021, portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX, préfet de
l’Ardèche ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4°
de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 juin 2019 nommant Madame Élise RÉGNIER, ingénieure en chef des
ponts, des eaux et forêts, directrice départementale de la Loire à compter du 8 juillet 2019 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du Ministre de l’intérieur du 28 août 2020 nommant Monsieur Jean-Pierre
GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-039 du 6 février 2023 portant délégation de signature à Mme Élise REGNIER,
directrice départementale des territoires de la Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DT-22-0733  du  21  décembre  2022  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires de la Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-2023-097 en date du 8 février 2023 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00001 portant délégation de signature au directeur
départemental des territoires de l’Ardèche ;

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2023-06-08-00003 - AP autorisation S3R DDT42-07 10



VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00007 portant subdélégation de signature au sein
de la direction départementale des territoires de l'Ardèche ;

Vu la demande présentée par M. DUFAUD, Syndicat des 3 Rivières, pour le compte du prestataire Saules et
Eaux ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique
en date du 28 avril 2023 ;

Vu la consultation de la fédération de l’Ardèche pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du
22 mai 2023 ;

Vu l’avis réputé favorable du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Loire ;

Vu la consultation du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de l’Ardèche ;

Considérant que la réalisation d’inventaires et les suivis permettent de conforter les connaissances sur les
populations d’Écrevisses à pattes blanches sur le territoire du syndicat des Trois Rivières (S3R) et participent
à la conservation de cette espèce protégée ;

Considérant la qualification des intervenants ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Loire et du directeur départemental des
territoires de l’Ardèche ;

ARRETENT

Article 1er : Bénéficiaires de la dérogation

La demande de dérogation est portée par :

Syndicat des 3 Rivières
Chateau de la Lombardière, BP 8
07430 DAVEZIEUX
assisté par son prestataire :
SARL SAULES ET EAUX 
Lapra - 3039 Route de Mars 
07 310 Saint Julien d'Intres 

Les personnels scientifiques qualifiés et bénéficiaires exclusifs de la présente autorisation sont : 

Syndicat des Trois Rivières

CORNELLA Delphine

MANTELIN Eugénie

DE ANGELIS Frédéric

VIDAL Rémy

DUFAUD Guillaume

QUIBLIER Pierre

BANCEL Loïc

DURAND Dorian

Saules et Eaux

BONIN Marlène

DUPERRAY Théo
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Article 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires personnels visés à l’article 1 sont autorisés, sous réserve du respect des modalités définies
aux articles suivants du présent arrêté, à  prospecter, observer et accessoirement capturer et  relâcher sur
place des individus vivants de l’espèce protégée écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes).

Ces prospections et captures éventuelles s’inscrivent dans le cadre de l’observatoire écrevisses initié par le
syndicat des Trois Rivières (S3R), sur l’ensemble de son territoire. Il permettra notamment de réaliser une
étude d’inventaire des sites où les écrevisses à pattes blanches, ainsi que les écrevisses allochtones, sont
présentes.

Les prospections pourront se faire de nuit, à la lampe torche.

Article 3 : Zone d’étude

L’étude porte sur l’ensemble du territoire du syndicat des Trois Rivières, soit le bassin versant de la Cance,
Deüme, Déôme, ainsi que des vallons rhodaniens du Plat, affluents directs du Rhône, et se situe donc dans
les départements de la Loire et de l’Ardèche représentant 59 communes selon les  cartes annexées au
présent arrêté.

Article 4 : Validité de la dérogation

La présente autorisation est valable à compter de la signature du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2026.

Article 5 : Période et moyens de capture autorisés

Les prospections peuvent être diurnes ou nocturnes (du crépuscule au lever du jour). Elles seront réalisées
avec les outils suivants :

• phares puissants,
• aquascope
• endoscope

Lors des prospections,  les écrevisses seront  dérangées le moins possible et  leur habitat  préservé.  Les
intervenants éviteront autant que possible de marcher dans le cours d’eau et ne manipuleront les écrevisses
que si nécessaires (individus présentants des signes pathologiques ou soupçonnés d’appartenir à une autre
espèce).

Aucune nasse ne sera posée.

Un  protocole  d’hygiène  sera  appliqué  afin  d’éviter  la  propagation  d’éventuelles  maladies  affectant  les
écrevisses, telles que la peste de l’écrevisse (aphanomycose).

Article 6 : espèces concernées

Ces prospections  concernent  les écrevisses  à pattes blanches,  mais  également  d’espèces d’écrevisses
allochtones. En cas de découverte de populations d’écrevisse allochtones, des captures seront effectuées
pour  analyses  d’éventuelles  pathologies.  Les  directions  départementales  des  territoires  et  les  services
départementaux de l’Office Français de la Biodiversité des départements de l’Ardèche et de la Loire seront
tenus au courant du résultat de ces analyses.

Article 7 : Destination des écrevisses capturées

Les écrevisses à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) ou tout autre espèce d’écrevisse autochtone
capturées seront remises à l’eau après observation sur le site même de leur capture. 

Les espèces d’écrevisses figurant dans la liste des espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles
susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  telles  que  fixées  par  l’article  R432-5  du  Code  de
l’environnement seront détruites.
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Article 8 : accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche

Les bénéficiaires ne peuvent exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’ils ont obtenu
l’accord préalable du (des) détenteur (s) du droit de pêche et du (ou des) propriétaire(s) riverain(s) des cours
d’eau de la zone d’étude. 

Article 9 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l’opération, les bénéficiaires de la présente autorisation sont tenus d’adresser
une  déclaration  écrite  précisant  le  programme,  les  dates  et  lieux  de  capture,  ainsi  qu’une  copie  de  la
présente autorisation aux services en charge de la pêche des directions départementales des territoires
(DDT) de l’Ardèche et de la Loire, aux OFB de l’Ardèche et de la Loire et aux présidents des Fédérations
pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique des départements de l’Ardèche et de la Loire.

Article 10 : compte-rendu d’exécution

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, les bénéficiaires de la présente autorisation 
sont tenus d’adresser un compte-rendu précisant la date, le cours d’eau, la localisation X et Y du point aval, 
les résultats des captures (espèces, effectifs, poids, classes de taille), la longueur et la largeur moyenne du 
tronçon prospecté :

 aux services en charge de la pêche aux directions départementales des territoires (DDT) ;
 une copie aux Présidents des Fédérations pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ;
 une copie aux services départementaux de l'OFB.

Article 11 : rapport annuel

Dans un délai de six mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, les bénéficiaires adressent un
rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus :

 un original aux préfets de l’Ardèche et la Loire (DDT) ;
 une copie aux présidents des Fédérations pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique des
deux départements concernés ;
 une copie aux services départementaux de l'OFB des deux départements concernés.

Article 12 : présentation de l’autorisation

Les  bénéficiaires,  ou  les  responsables  matériels  de  l’opération,  doivent  être  porteurs  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Ils sont tenus de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si
les bénéficiaires n’en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté ne se substitue pas et ne
fait pas obstacle aux autres réglementations éventuellement applicables.

Article 15 : Publication

Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la Loire et de l’Ardèche et mis en ligne
sur les sites internet de l’État dans ces deux départements.

Article 16 : délai de recours

Le présent arrêté est  susceptible de recours devant le tribunal administratif  territorialement compétent à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.
Ce recours contentieux peut être déposé par écrit  auprès de la juridiction ou au moyen de l'application
www.telerecours.fr  .  
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Article 17 : exécution

Mme  la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Loire,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires de l’Ardèche sont  chargés de l’exécution du présent arrêté.  Une ampliation est  adressée aux
responsables des services départementaux de l’Office français de la biodiversité de l’Ardèche et de la Loire,
à Messieurs les Présidents des Fédérations pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de l’Ardèche
et de la Loire.

Saint-Étienne, le 08 juin 2023 Privas, le 08 juin 2023

Pour le préfet et par délégation
Pour la directrice départementale des territoires
La cheffe du service eau-environnement

« signé »

Claire-Lise OUDIN

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires
Le chef du pôle nature

« signé »

Christian DENIS
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Localisation des secteurs de prospection
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
fixant le plan de chasse pour le Cerf élaphe dans le département de

l'Ardèche pour la saison 2023/2024

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU les articles L.123-19-1, L.425-6 à L.425-13 du code de l’environnement,

VU les articles R.425-1-1, R.425-2 du code de l’environnement,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2021-09-08-0003  du  08  septembre  2021  approuvant  le  schéma
départemental  de  gestion cynégétique  de  l'Ardèche  pour  la  période  du 12  septembre 2021  au
12 septembre 2027,

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00001 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00007 portant subdélégation de signature,

VU la consultation du public organisée  du 16 mai au 5 juin 2023 inclus en application de l'article
L.123-19-1 du code de l'environnement,

VU la réunion du groupe de travail cervidés du 06 avril 2023,

CONSIDÉRANT l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie le
25 avril 2023,

CONSIDÉRANT les orientations de gestion du plan de chasse du cerf élaphe en Ardèche 2022/2025,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

ARRÊTE

Article 1er : Les attributions minimales et maximales du plan de chasse pour le cerf élaphe dans le
département de l’Ardèche pour la campagne 2023/2024 sont fixées comme ci-dessous :

Cerf 
élaphe

Mâle de 
troisième 
année ou plus 
(CEM 2)

Femelle de deuxième 
année ou plus (CEF)

Mâle de un à deux 
ans (CEM 1)

Mâle ou femelle 
âgé de moins d’un 
an (CEJ)

Minimum 0 0 0 0

Maximum 0 0 2 14
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Le tableau ci-dessus fixe la répartition du minimum et du maximum au sein de chaque unité 
de gestion cynégétique du département.

Article 2 :
Le Cerf élaphe mâle de un à deux ans, au titre du présent arrêté, est ainsi défini : daguets
portant des bois constitués de deux perches sans andouiller. 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de
LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut
être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4: La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des
territoires  de l'Ardèche et  le  président  de la fédération départementale  des  chasseurs  de
l'Ardèche sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Privas, le 09 juin 2023 
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des
territoires,

Le Responsable du Pôle Nature
« signé »

Christian DENIS

CEJ CEM 1
Unité de gestion Maximum Minimum Maximum Minimum

1 0 0 0 0
2 0 0 0 0
3 0 0 0 0
4 0 0 0 0
5 0 0 0 0
6 0 0 0 0
7 0 0 0 0
8 0 0 0 0
9 0 0 0 0
10 0 0 0 0
11 0 0 0 0
12 0 0 0 0
13 0 0 0 0
14 0 0 0 0
15 0 0 0 0
16 0 0 0 0
17 0 0 0 0
18 0 0 0 0
19 0 0 0 0
20 0 0 0 0
21 0 0 0 0
22 0 0 0 0
23 0 0 0 0
24 7 0 2 0
25 0 0 0 0
26 2 0 0 0
27 3 0 0 0
28 2 0 0 0

Total 14 0 2 0
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
fixant le plan de chasse triennal du chevreuil dans le département de l'Ardèche

pour les saisons 2023/2024 à 2025/2026

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU les articles L.425-6 à L.425-13 du code de l’environnement,

VU les articles R.425-1-1, R.425-2 du code de l’environnement,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2021-09-08-0003  du  08  septembre  2021  approuvant  le  schéma
départemental  de  gestion cynégétique  de  l'Ardèche pour  la  période du 12  septembre 2021  au
12 septembre 2027,

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00001 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00007 portant subdélégation de signature,

VU la consultation du public organisée du 16 mai au 05 juin 2023 inclus en application de l'article L.
123-19-1 du code de l'environnement,

CONSIDÉRANT les conclusions groupe de travail cervidés lors de sa réunion du 06 avril 2023,

CONSIDÉRANT l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie le
25 avril 2023,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

ARRÊTE

Article 1 : Les attributions minimales et maximales du plan de chasse triennal dans le département
de l’Ardèche pour les campagnes 2023/2024 à 2025/2026 sont fixées comme ci-dessous : 
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Chevreuils :

Unité de gestion Minimum Maximum
1 327 484
2 213 321
3 410 640
4 468 695
5 293 436
6 536 793
7 718 1053
8 813 1189
9 431 643
10 582 858
11 595 877
12 411 614
13 318 472
14 448 667
15 392 682
16 260 452
17 171 303
18 358 625
19 102 188
20 369 643
21 219 383
22 112 205
23 403 603
24 938 1592
25 279 484
26 465 691
27 213 373
28 679 1160

Total 11523 18126

Article 2 : Le nombre minimum et le nombre maximum d’animaux à prélever annuellement s’établit,
pour chaque unité de gestion, par l’application des paramètres suivants :

• Cas des unités de gestion à enjeux agro-sylvo-cynégétique particuliers :
Ces unités de gestion sont les suivantes : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 23 et 26.
Dans ces unités, le nombre minimum et le nombre maximum d’animaux à prélever annuellement est
déterminé  par  l’application  des  pourcentages  suivants  aux  nombres  figurant  dans  la  colonne
« maximums » du tableau de l’article 1

Minimum Maximum

2023/2024 25% 45%

2024/2025 45% 80%

2025/2026 70% 100%
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• Cas des unités de gestion sans enjeux agro-sylvo-cynégétique particuliers :
Ces unités de gestion sont les suivantes : 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 24, 25, 27 et 28.

Dans ces unités, le nombre minimum et le nombre maximum d’animaux à prélever annuellement est
déterminé  par  l’application  des  pourcentages  suivants  aux  nombres  figurant  dans  la  colonne
« maximums » du tableau de l’article 1

Minimum Maximum

2023/2024 15% 40%

2024/2025 35% 75%

2025/2026 60% 100%

Article  3 :  Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de LYON
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  4 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Ardèche,  le  directeur  départemental  des
territoires de l'Ardèche sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Privas, le 09 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des
territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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cessible la parcelle nécessaire à sa réalisation
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
déclarant d'utilité publique le projet d’amélioration et de sécurisation de l’accès au site de Crussol

sur la commune de Saint-Péray et cessible la parcelle nécessaire à sa réalisation

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment les parties législatives et
réglementaires de son Livre 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  NOR  INTA2100151D  du  6  janvier  2021  portant  nomination  de  Monsieur  Thierry
DEVIMEUX en qualité de préfet de l'Ardèche ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2022-08-22-00002 du 22 août 2022 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté  n°07-2022-10-28-00003  du  28  octobre  2022  prescrivant  l’ouverture  conjointe  d’une
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’une enquête parcellaire ;

Vu le rapport rendu par la commissaire-enquêtrice à l’issue des enquêtes publiques ;

Vu l’avis favorable, assorti de deux réserves, de la commissaire-enquêtrice sur la déclaration d’utilité
publique ;

Vu l’avis favorable, assorti d’une réserve , de la commissaire-enquêtrice sur la cessibilité des terrains
nécessaires à la réalisation du projet ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Rhône Crussol du
30 mars 2023 approuvant la levée des réserves ;

Vu  le courrier du 14 avril 2023 du président de la communauté de communes Rhône Crussol au
préfet  de  l’Ardèche  sollicitant  l’arrêté  de  déclaration  d’utilité  publique  et  déclarant  cessible  la
parcelle nécessaire au projet ;

Considérant que le projet consiste en l’amélioration et la sécurisation de l’accès au site de Crussol,
sur la commune de Saint-Péray,

Considérant que cette opération présente un caractère d’utilité publique et que l’acquisition de la
parcelle mentionnée en annexe 1, située sur la commune de Saint-Péray, est nécessaire à sa réalisa-
tion ;

Considérant que toutes les formalités réglementaires liées à la procédure d’expropriation pour cause
d’utilité publique ont été régulièrement accomplies ;

Considérant les résultats des enquêtes conjointes, les observations et propositions du public et les
conclusions motivées de la commissaire-enquêtrice ;

Considérant que la communauté de communes Rhône Crussol répond, par la délibération et le rap-
port joints en annexe 2, aux réserves émises par la commissaire-enquêtrice ;
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche :

Arrête

Article 1  er   : Objet de la déclaration d’utilité publique

Est déclaré d'utilité publique au bénéfice de la communauté de communes Rhône Crussol, le projet
d’amélioration et la sécurisation de l’accès au site de Crussol, sur la commune de Saint-Péray.

Article 2     : Effets de la déclaration d’utilité publique

La communauté de communes Rhône Crussol est autorisée à acquérir soit à l’amiable, soit par voie
d’expropriation dans les formes prescrites par le code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, la parcelle nécessaire à la réalisation de l’opération.

Article 3 : Validité de la déclaration d’utilité publique

Les expropriations éventuellement nécessaires à la réalisation du projet devront être réalisées dans
un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.
Au-delà de ce délai,  si  le transfert de propriété n’a pas eu lieu et si  les effets de la déclaration
d’utilité publique n’ont pas été prorogés, le projet devra faire l’objet d’une nouvelle procédure de
déclaration d’utilité publique.

Article 4 : Cessibilité

Est déclarée immédiatement cessible, au bénéfice de la communauté de communes Rhône Crussol,
la parcelle désignée sur le plan figurant en annexe 1  du présent arrêté,  dont les propriétaires sont
identifiés sur l’état parcellaire figurant également en annexe 1 du présent arrêté.

Article 5 : Validité de la cessibilité

En cas d’acquisition par voie d’expropriation, le présent arrêté devra être transmis par le préfet de
l’Ardèche au greffe du juge de l’expropriation dans un délai inférieur à six mois à compter de son
édiction à la demande expresse de Monsieur le Président de la communauté de communes Rhône
Crussol.

À défaut, un nouvel arrêté de cessibilité devra intervenir dans le délai de validité de la déclaration
d’utilité publique, mentionné à l’article 3 du présent arrêté.

Article 6 : Publicité collective

Le présent arrêté sera affiché pendant deux mois en mairie de Saint-Péray.
À l’issue de cette période, un certificat justifiant de l’accomplissement de cette formalité sera établi
par le maire de Saint-Péray et transmis au préfet de l’Ardèche.

Le présent arrêté sera également publié sur  le site internet des services de l’État en Ardèche à
l’adresse www.ardeche.gouv.fr.

Article 7 : Notifications individuelles

Le  présent  arrêté,  accompagné  de  ses  annexes,  fera  l’objet  d’une  notification  individuelle  par
Monsieur le président de la communauté de communes Rhône Crussol aux propriétaires figurant à
l’état parcellaire ci-annexé, par lettre recommandée avec avis de réception.
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Le  président  de  la  communauté  de  communes  Rhône  Crussol  dressera  le  procès-verbal  de
l’accomplissement de cette formalité,  qu’il  transmettra au préfet de l’Ardèche, accompagné des
pièces justificatives.

Article 8 : Consultation des pièces du dossier

Toute personne intéressée peut, sur sa demande, consulter en préfecture de l’Ardèche, aux jours et
heures habituels d’ouverture au public, l’ensemble des pièces et éléments fondant la présente déci-
sion dont le dossier d’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, ainsi que le
présent arrêté et l’ensemble des plans et documents qui y sont annexés.

Article 9 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le président de la communauté de communes
Rhône Crussol et le maire de la commune de Saint-Péray sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ardèche.

Privas, le 08 juin 2023

le préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX

Cette  décision pourra  faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex
03) dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification.
Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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ANNEXE 1 : ETAT ET PLAN PARCELLAIRES 

Vu pour être annexé à
l’arrêté préfectoral 

n° 

Privas, le 08 juin 2023
Le préfet, 
signé
Thierry DEVIMEUX
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Secrétariat général
commun départemental

(SGCD)

ARRETE n° 

portant subdélégation de signature

Le directeur du secrétariat général commun départemental,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique ;

Vu le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 6 janvier  2021 portant nomination de Monsieur
Thierry DEVIMEUX en qualité de préfet de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2020-12-17-008 du 17 décembre 2020 portant création et organisation
du secrétariat général commun départemental de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Pierre DUBREUIL,
dans l’emploi fonctionnel de conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, en qualité
de directeur du secrétariat général commun départemental de l’Ardèche, à compter du 1er janvier
2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2021-10-19-00003 du  portant 19 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  DUBREUIL,  directeur  du  secrétariat  général  commun
départemental ;

Vu l’ arrêté du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature ;

Vu la décision d’affectation des agents concernés ;
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ARRETE

Article 1  er   : En l’absence de Monsieur Jean-Pierre DUBREUIL, attaché d’administration hors classe,
directeur du secrétariat général commun départemental, subdélégation de signature est donnée à :

• Madame Pierrette JOLY, attachée d’administration de l’État hors classe, cheffe du bureau des
ressources humaines et directrice adjointe du secrétariat général commun départemental ;

• Monsieur René HERMITE, ingénieur des systèmes d’information et de communication hors
classe, directeur adjoint du secrétariat général commun départemental pour les systèmes
d’information et de communication,

à l’effet d’exercer les compétences énoncées aux articles 2 et 3 de l’arrêté préfectoral du 19 octobre
2021 susvisé.

Article 2 : A l’effet de signer tous actes et décisions précisés dans l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral
du 19  octobre 2021  susvisé  et  dans  le  cadre  de leurs  attributions  et  compétences  respectives,
subdélégation de signature est donnée pour le :

• bureau des ressources humaines, à Madame Pierrette JOLY, attachée d’administration hors
classe,  cheffe  de  bureau,  et,  en  son  absence,  à  Madame  Véronique  AUGIER,  secrétaire
administrative  de  classe  exceptionnelle,  adjointe  à  la  cheffe  de  bureau et  cheffe  de  la
section  « Gestion  individuelle  et  collective »,  à  Madame  Coline  MASSIN  attachée
d’aministration de l’État ainsi qu’à Monsieur Félix BAGNY, adjoint à la cheffe de bureau et
chef de la section « Accompagnement des personnels » ;

• bureau des affaires budgétaires, à Madame Nathalie GOUNON, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, cheffe de bureau, et, en son absence, à Madame Véronique CIBAUD,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe de bureau ;

• bureau  des  affaires  logistiques  et  immobilières,  à  Monsieur  François  MAZON,  ingénieur
principal des services techniques, chef de bureau, et, en son absence, à Madame Noémie
GANDON,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  de  la  section  « Logistique »,  à
Monsieur Jérémy WALZ, contrôleur des services techniques de classe normale, chef de la
section  « Entretien  bâtimentaire  et  paysager »,  ainsi  qu’à  Madame  Karine  MARGUERITE,
secrétaire  administrative  de  classe  normale,  collaboratrice  chargée  de  la  politique
immobilière de l’État ;

• service interministériel des systèmes d’information et de communication, à Monsieur René
HERMITE, ingénieur des systèmes d’information et de communication hors classe, chef de
service,  et,  en  son  absence,  à  Monsieur  Patrice  LEFRANC,  ingénieur  divisionnaire  de
l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef de service et chef du bureau réseaux et
systèmes, à Madame Brigitte CHAUTARD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
cheffe  du  pôle  radioélectricité,  opérationnel  et  messagerie,  ainsi  qu’à  Madame  Corinne
ORTI, ingénieure des systèmes d’information et de communication, chargée du pilotage et
du soutien des usages numériques.

Article 3 : S’agissant de la gestion des budgets opérationnels de programme mentionnés à l’article 3
de l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2021 susvisé, subdélégation de validation Chorus Formulaire,
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Chorus  DT et  les  applications  remettantes,  et  de  certification  de  service  fait  quel  que  soit  le
montant dans l’application  informatique financière de l’État est donnée à :

• Madame Nathalie GOUNON, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe du
bureau des affaires budgétaires ;

• Madame Véronique CIBAUD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la
cheffe du bureau des affaires budgétaires ;

• Monsieur Emeline GUNES, secrétaire administratif de classe normale, au bureau des affaires
budgétaires, gestionnaire du budget ;

• Madame Cécile DEL RIO, adjointe administrative principale de 2ème classe, au bureau des
affaires budgétaires, gestionnaire du budget ;

• Madame Patricia EHALD, adjointe administrative principale de 2ème classe, au bureau des
affaires budgétaires, gestionnaire du budget ;

• Madame Élisabeth RIBEYRE, adjointe administrative principale de 2ème classe, au bureau
des affaires budgétaires, gestionnaire du budget.

Article 4 : L’ arrêté du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature est abrogé.

Article 5 : Le directeur du secrétariat général commun départemental est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 

Le directeur du secrétariat
général commun départemental

de l’Ardèche,
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Arrêté n° 2023-DIRMC-0025

portant subdélégation de signature de M. Thierry MARQUET
directeur interdépartemental des routes Massif Central par intérim

à certains de ses collaborateurs
(routes – circulation routière)

   
le Préfet de l'Ardèche

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code général des postes et communications électroniques ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État ;

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création des directions interdépartementales des 
routes ;

1

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2023-06-07-00016 - Arrêté du 7 juin 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry

MARQUET, directeur départemental des routes massif Central par intérim (routes -circulation routière)  66



VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,

Préfet de l’Ardèche ;

VU l’arrêté interministériel du 29 mai 2006 modifié portant constitution des directions interdépartementales des
routes ;

VU l’arrêté ministériel du ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires du 5 mai 2023

portant attribution de fonctions par intérim à M. Thierry MARQUET, ingénieur en chef des travaux publics de
l’État, chargé, en sus de ses fonctions, des fonctions de directeur de directeur interdépartemental des routes Massif

Central, à compter du 11 mai 2023,

VU l’arrêté préfectoral n° 69 2022-08-22-00004 du 02 août 2022 du préfet coordonnateur des itinéraires routiers
du Massif Central portant organisation de la direction interdépartementale des routes Massif Central ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2023-01-06-01-00003 du 01 juin 2023 portant délégation de signature à M. Thierry

MARQUET, directeur interdépartemental des routes par intérim;

Sur proposition de la secrétaire générale,

ARRÊTE

Article 1 :

En cas  d’absence ou  d’empêchement de M.  Thierry MARQUET, directeur interdépartemental des routes
Massif  Central  par  intérim, et  en  application  des  articles  1er et  2  de  l’arrêté  préfectoral susvisé,  les
subdélégations de signature suivantes sont données à l’effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires,
rapports, correspondances documents dans le cadre de leurs attributions et de leurs compétences respectives,
à :

Mme Véronique BICILLI, cheffe du Département des Politiques d’Entretien et d’Exploitation, pour tous les
domaines énumérés ci-dessous  :

Gestion et conservation du domaine public routier national : A1 à A12
Exploitation des routes : B1 à B7,

M. Christophe BRUNEL, chef du Département Méthodes et Qualité, pour tous les domaines énumérés ci-
dessous :

Contentieux : C1,

Mme Stéphanie MIRAMAND, cheffe du bureau des affaires juridiques et commande publique, pour tous les
domaines énumérés ci-dessous :

Contentieux : C1,

M. Olivier TIGNOL, chef du district Centre, pour tous les domaines énumérés ci-dessous :

 Gestion et conservation du domaine public routier national : A1 à A9
Exploitation des routes : B2 et B4 à B6,
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M.  Eric  COSTE,  responsable  territorial  Ardèche  /  Haute-Loire,  pour  tous  les  domaines  énumérés  ci-
dessous :

 Gestion et conservation du domaine public routier national : A1, A5, A6 et A8
Exploitation des routes : B2 et B4 à B6,

M. Jeremy MASCLAUX, chef du CEI de Labégude, pour tous les domaines énumérés ci-dessous :

Exploitation des routes : B2, et "avis du Préfet sur les 
actes de police de la circulation en agglomération le long des routes nationales 
classées à grande circulation (article R411-8 du code de la route)" ;

M. David LEMORE, chef du CEI de Langogne, pour tous les domaines énumérés ci-dessous :

Exploitation des routes : B2, et "avis du Préfet sur les 
actes de police de la circulation en agglomération le long des routes nationales 
classées à grande circulation (article R411-8 du code de la route)" ;

Article 2 : Exécution et ampliation

Mme.  la  Secrétaire  Générale,  M.  le  directeur  interdépartemental  adjoint,  MM.  les  chefs  de  District  et
adjoints, Mme et M. les chefs de Département, Mme la cheffe de Bureau, MM. les responsables territoriaux,
MM. les chefs de CEI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et notifié à tous les subdélégataires.
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à M. le Directeur Départemental des Territoires
de l’Ardèche.

Article 3 : L’arrêté 2022D-001 du 02 mars 2022  est abrogé.

Fait à Clermont-Ferrand, le 7 juin 2023

Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur Interdépartemental des Routes Massif Central 
par intérim

         signé 

Thierry MARQUET

3

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2023-06-07-00016 - Arrêté du 7 juin 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry

MARQUET, directeur départemental des routes massif Central par intérim (routes -circulation routière)  68



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2023-06-09-00001

AP candidats plats

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2023-06-09-00001 - AP candidats plats 69



Sous-préfecture de
TOURNON-SUR-RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-06-09-          
fixant la liste des candidatures

pour l’élection municipale partielle complémentaire
de la commune de PLATS des 25 juin et 2 juillet 2023

en vue de l'élection de six conseillers municipaux

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code électoral ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2022-08-22-00003 du 22 août 2022 portant délégation de signature à
M. François PAYEBIEN, sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-05-04-00003 du 4 mai 2023 portant convocation des électeurs de
la commune de PLATS en vue de l’élection de six conseillers municipaux ;

VU  les  candidatures  régulièrement  déposées  jusqu’au  jeudi  8  juin  2023  à  18  heures  en  sous-
préfecture de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

A R R Ê T E

Article  1  er   : La  liste  des  candidatures  pour  le  premier  tour  de  scrutin  de  l’élection  municipale
partielle complémentaire de la commune de PLATS, dimanche 25 juin 2023, en vue de l’élection de
six conseillers municipaux est fixée comme suit :

- M. Pascal ARRIGNON, 
- Mme Isabelle BOURDAIS,
- M. Sébastien DEVISE,
- M. François DONNAY,
- M. Christophe JANVIER,
- M. Philippe LADIETTE,
- M. Stéphane MARTIN,
- Mme Gisèle POURCHAIRE,

Article 2 :  Dans le cas d’un deuxième tour de scrutin, dimanche 2 juillet 2023, la liste figurant à
l’article 1 est reconduite.
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Article 3 :  Le présent arrêté sera affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon ou par l’intermédiaire de l'application "Télérecours citoyen" dans les deux
mois suivant sa publication.

Article 5 : Le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE et le maire de PLATS sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture et sur le site internet des services de l’État en Ardèche ; il sera également affiché
dès sa réception en mairie de PLATS.

Tournon-sur-Rhône, le 09/06/2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet,

signé

François PAYEBIEN
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